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REPUBLIQLIE  FRANCAISE DEPARTEMENT  DE VAUCLUSE
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ARRETE

DE  MAINLEVEE

DE  MISE  EN  SECURITE

Immeuble  28,  Rue  Barriot

Parcelle  section CE numéro  1071

PÔLE SECURITE  PUBLIQUE
Service Prévention  des Risques

:o:3-A-SPR-658
6.î.3. P

Le Maire  de la Commune  de Carpentras,

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment les articles L 5îî-î  et suivants,
L.521-1 et suivants, L.5zp-î  et suivants, et les articles R.5îî-î  et suivants ;
Vu le code civil, notamment les articles 2384-1, 2384-3  et 2384-4 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2131-1, L.2212-2,
L.2212-4 et L.2215-1 ;

Vu l'arrêté municipal 2020/DCA/A-964  du :3  juillet  2020  portant  délégation  de fonctions  et
de signature  à Monsieur  Bernard  Bossan,  Adjoint  au Maire,

VU le rapport du Service Bâtiments et travaux Neufs communal du 7 avril 2023  constatant  la
réalisation de travaux mettant fin à tout péril, conformément  aux prescriptions  de l'arrêté  de

mise en sécurité 2022-A-SPR-1655  du 7 décembre 2022,

CONSIDERANT qu'en raison de la réalisation de ces travaux il convient d'ordonner  la
mainlevée de la procédure de péril et d'annuler l'arrêté du 3o septembre 2022  interdisant
l'occupation de la cour du 4î, Rue de l'Observance;

ARRETE

Article  I :Il  est prononcé la mainlevée de la procédure de péril  à l'encontre  de l'immeuble
situé 28, Rue Barriot à Carpentras, inscrit au cadastre communal section CE numéro îo7i
appartenant à Madame Francine ADAM épouse BEZERT domiciliée 484, Chemin de Sudre -
84210 Pernes-les-Fontaines

Article  2 : L'arrêté 2022-A-SPR- 1325 du 3o septembre 2022  interdisant l'occupation  de la

cour intérieure de l'immeuble du 4î, Rue de l'Observance (section CE numéro îo6g)  est
annulé.
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Article  6 : Le présent  arrêté  fera l'objet  d'une  publication  au fichier  immobilier  de la

conservation  des hypothèques  dont  dépend  l'immeuble,  à la diligence  et aux frais  du

propriétaire.

CONTR('LE DE LÉGALITÉ DÉMATÉRIALISÉ
ACCUSÉ DE RÉCEPTION

LE 1 2 MAI 2023

V}LLE  DE CARPENTRAS
Publié  le :

Fait à Carpentras,  le 12 mai 2023

Rprn  a

I 5 MAI 2023

Admînistration  Générale


